
• Quelles préoccupations peuvent survenir, pour des travailleuses ou 

travailleurs de soutien auprès d’une femme qui vit avec le VIH et qui 

est aussi un parent? 

• Quelles politiques, quelles lignes directrices professionnelles ou 

quelles lois s’appliquent à ce scénario? 

• Existe-t-il certaines situations où le dévoilement de la séropositivité au 

VIH d’un parent peut être nécessaire?  

• Quelles stratégies pourriez-vous utiliser pour soutenir cette femme 

tout en protégeant la confidentialité de ses renseignements médicaux 

personnels? 

• Quelles ressources pourraient être utiles dans ce scénario?

À titre d’employé-e d’un refuge, d’un 

organisme communautaire ou d’un 

service de protection de l’enfance, 

j’ai l’obligation de protéger la 

confidentialité du statut VIH d’une 

femme même dans un cas où elle 

est la principale personne adulte 

responsable de son ou ses enfant(s).

QUESTIONS DE DISCUSSION

SCÉNARIO D : MYTHE OU RÉALITÉ?



Les personnes qui travaillent dans le domaine des services 

sociaux et de santé ont une obligation professionnelle de protéger 

les renseignements confidentiels des personnes – y compris 

leur statut VIH –; mais il peut arriver que des inquiétudes se 

manifestent quant aux meilleurs moyens de protéger la sécurité 

et le bien-être des enfants de parents vivant avec le VIH.

Voici certaines informations susceptibles d’être utiles 

lorsque vous avez à naviguer dans cette situation :

• Puisque le VIH ne peut pas être transmis par des contacts banals 

(comme le partage d’ustensiles, les sièges de toilette, la toux et les 

éternuements, etc.), les enfants ne sont pas à risque de contracter 

le VIH dans le cadre d’activités de tous les jours avec leurs parents 

(comme les câlins, les repas partagés, etc.). En conséquence, vous 

n’avez pas d’obligation de révéler la séropositivité au VIH du parent. 

• Parfois se manifeste une préoccupation, à savoir s’il est éthique que 

des parents cachent leur séropositivité à leurs enfants. Les parents 

vivant avec le VIH peuvent avoir divers degrés d’aisance avec le 

dévoilement de leur séropositivité à leurs enfants, pour plusieurs 

raisons. Il peut également y avoir certaines perceptions ou pressions 

venant de la communauté des parents. Il est important que les 

personnes soient reliées à des services de soutien et qu’elles soient 

conscientes de leurs préférences quant au moment et à la manière de 

partager cette information avec leurs enfants, le cas échéant. Il existe 

d’excellentes ressources, qui sont énumérées dans la section     

     Renseignements supplémentaires. 

• Parfois se manifeste un questionnement, à savoir si un parent 

vivant avec le VIH est légalement tenu de dévoiler son statut VIH 

à ses enfants. Non; les parents qui vivent avec le VIH n’ont aucune 

obligation juridique de le dire à leurs enfants; cependant, s’ils décident 

de le faire, il existe d’excellentes ressources à ce sujet. Consultez la 

section      Renseignements supplémentaires, pour des ressources 

additionnelles à partager avec les parents vivant avec le VIH.

CONSEILS :

RÉALITÉ



• Parfois, il peut arriver qu’on se demande si l’enfant lui-même vit avec 

le VIH et ne le sait pas. Il peut être très difficile et mélangeant de dire 

à un enfant qu’il vit avec le VIH. Il existe des pratiques recommandées 

au sujet des processus et des échéanciers pour annoncer à un enfant 

qu’il vit avec le VIH; ces outils sont développés par des spécialistes 

en VIH et des pédiatres. Il existe des ressources utiles que les 

intervenant-es peuvent offrir à des parents, si cela est approprié, 

pour les soutenir dans la démarche pour aborder cette information 

avec leurs enfants. Consultez la page      Renseignements 

supplémentaires pour plus de détails. 

• Parfois peuvent se manifester des craintes que le parent soit 

négligent ou abusif, ou d’autres craintes liées à la sécurité. 

L’obligation de déclarer un besoin de protection, en présence de 

motifs raisonnables de croire qu’un enfant a besoin de protection, 

est établie dans la Loi sur les services à l’enfance, à la jeunesse et à 

la famille, en Ontario; toutefois, ceci est différent des préoccupations 

relatives au dévoilement de la séropositivité au VIH d’un parent. Il 

est souvent possible de procéder à une déclaration aux services de 

protection de l’enfance sans dévoiler le statut VIH d’une personne.  

• Vous pouvez être une excellente ressource en appuyant les femmes 

dans la réflexion sur leurs réalités. Vous pouvez discuter avec elles 

des pour et contre, des peurs, des bienfaits du dévoilement; vous 

pouvez les aider à s’exercer à expliquer la situation à leurs enfants; et 

vous pouvez relier les femmes et leurs enfants à d’autres ressources 

pertinentes et à du soutien, avant et après le dévoilement. Il peut 

être utile de parler des possibilités de soutien dans la communauté 

et de voir à la présence de réseaux de soutien culturels et 

communautaires. Enfin, il peut également être utile de discuter de la 

stigmatisation et de la discrimination qui peuvent survenir au cours 

du processus de dévoilement, et des stratégies pour y faire face.

Consultez la section      Renseignements supplémentaires de 

cette trousse, pour des ressources additionnelles – y compris 

des informations juridiques, des ressources pour fournir du 

soutien, de même que des stratégies pour aider les femmes 

à parler du VIH à leurs enfants si elles en décident ainsi.



Pour plus d’information, consultez WHAI.CA


